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ENQUÊTE SUR LA DIVERSITÉ 
DES POPULATIONS EN FRANCE

LES ENQUÊTES TRAJECTOIRES ET ORIGINES (TeO)
L’Insee et l’Ined ont réalisé en 2008-2009 la première enquête «  Trajectoires et 
Origines » (TeO1). Près de 22 000 personnes, choisies au hasard, ont répondu au 
questionnaire. Leurs réponses, anonymes, ont permis d’établir des statistiques 
nationales sur la diversité des populations en France métropolitaine et d’étudier 
comment les origines migratoires influencent le devenir des personnes. Une nouvelle 
enquête, TeO2, est prévue en 2019-2020. Son objectif est de mettre à jour et 
d’approfondir les connaissances de TeO1.

DIVERSITÉ DES LIENS À LA MIGRATION

R é s u l t a t s  d e  l ’ e n q u ê t e  d e  2 0 0 8 - 2 0 0 9 *

QU’EST-CE Q’UN IMMIGRÉ ?
• Les immigrés sont des personnes nées étrangères 
à l’étranger. Ils ont la possibilité d’acquérir la 
nationalité française. Tous les immigrés ne sont 
donc pas étrangers. 
• Les immigrés peuvent être venus très jeunes en 
France : un tiers d’entre eux est arrivé avant l’âge 
de 10 ans. 
• Les enfants d’immigrés qui ne sont pas nés en 
France sont considérés eux-mêmes comme des 
immigrés.
• La moitié des enfants d’immigré(s) nés en France 
ont un seul parent immigré.

MIGRATIONS ET 
HISTOIRES FAMILIALES
La France est un vieux pays d’immigration. Bien 
que les origines soient de plus en plus diverses, 
70 % des habitants de l’Hexagone sont nés en 
métropole de parents eux-mêmes nés en 
métropole. Parmi eux, certains ont un ou des 
grands-parents venus s’installer en France 
métropolitaine. On ignore combien. L’enquête 
TeO2 permettra de mesurer l’ampleur de cette 
histoire de l’immigration dans les familles.  

Sur 2 générations, 
30 personnes sur 100 ont des 
origines extra-métropolitaines

Français nés 
hors métropole3 %

Enfants d’immigré(s) 
nés en France11 %

10 % Immigrés

70 % Métropolitains 
sur 2 générations

6 % Enfants de Français 
nés hors métropole 

* Tous les résultats présentés portent sur les personnes âgées 
de 18 à 50 ans en 2008-2009.
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DIVERSITÉ DES 
HISTOIRES MIGRATOIRES

D’OÙ VIENNENT LES FRANÇAIS NÉS HORS MÉTROPOLE ?
En 2009, les personnes nées françaises en dehors de la métropole représentent 3 % de la population 
de l’Hexagone. Leurs origines sont variées. Une sur trois seulement est née dans un DOM-TOM. 
14 % sont nées dans une ancienne colonie française. La moitié restante est née dans d’autres pays 
du monde entier. Leurs enfants représentent 6 % de la population de l’Hexagone. L’enquête TeO2 
permettra d’en savoir plus sur cette population mal connue. 

SUR 100 PERSONNES 
NÉES EN MÉTROPOLE
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• En 2009, parmi les enfants 
d’immigré(s) âgés de 18 à 50 ans, 
près d’un sur deux est d’origine 
européenne. Cette proportion reflète 
l’ancienneté des migrations 
européennes dans les générations 
précédentes. 

• Au contraire, les nouveaux courants 
migratoires sont peu représentés. 
Les enfants d’immigré(s) originaires 
d’Afrique subsaharienne, par 
exemple, ne représentent que 4 % de 
l’ensemble des enfants d’immigré(s) 
agés de 18 à 50 ans. 

Autre pays

Asie du sud-est

Afrique au sud 
du Sahara
Union 
européenne

Maghreb et 
Moyen-Orient

21

12
48

24

37 40 
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LA MIGRATION N’EST PAS SEULEMENT L’AFFAIRE DES IMMIGRÉS

LES PERSONNES NÉES EN FRANCE MÉTROPOLITAINE SONT MOBILES 
L’enquête TeO décrit l’expérience des personnes qui ont quitté la métropole avant d’y revenir.
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SUR 100 ENFANTS D’IMMIGRÉ(S) 
NÉS EN MÉTROPOLE

14  

SUR 100 ENFANTS DE 
FRANÇAIS NÉS HORS MÉTROPOLE

Immigrés
Enfants 

d’immigré(s)

DIVERSITÉ DES ORIGINES DES 
IMMIGRÉS ET ENFANTS D’IMMIGRÉ(S)

3
%

...ONT DÉJÀ VÉCU AU MOINS UN AN EN DEHORS DE L’HEXAGONE.
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NATIONALITÉ ET RELIGION

ACQUISITION DE NATIONALITÉ ET DOUBLE NATIONALITÉ

• En 2009, les binationaux représentent 5 % 
de l’ensemble de la population et près du 
quart des enfants d’immigré(s).

• Seulement 7 % des habitants de la 
métropole sont exclusivement de 
nationalité étrangère. 

• 4 immigrés sur 10 sont français. La moitié 
d’entre eux a conservé sa nationalité 
d’origine, les autres sont exclusivement 
français. 

FRANÇAIS, ÉTRANGERS ET BINATIONAUX 

• En France, 44 % des personnes se 
déclarent sans religion, soit autant que 
les personnes qui se déclarent chrétiennes. 

• Les immigrés ont plus souvent une 
affiliation religieuse, alors que leurs enfants 
nés en France sont plus nombreux à se 
distancier de la religion. 

• 1 immigré sur 5 se dit 
« sans religion ». 33 % se déclarent 
chrétiens et 42 % musulmans.

AVEC OU SANS RELIGION, LA DIVERSITÉ DES AFFILIATIONS

Les acquisitions de la nationalité française résultent de différentes procédures, qui dépendent du 
parcours migratoire et de l’histoire familiale des personnes. 
Acquérir la nationalité française ne signifie pas pour autant renoncer à sa nationalité d’origine : 
on possède alors une double nationalité. Cependant, certains pays, comme la République 
démocratique du Congo ou le Japon, ne reconnaissent pas la double nationalité.

Immigrés

Enfants 
d’immigré(s)

Nationalité 
française 
seulement

Ensemble de 
la population

Nationalité 
étrangère 
seulement

Immigrés

Enfants 
d’immigré(s)

Ensemble de 
la population

Double 
nationalité

Sans 
religion Chrétiens Musulmans

Autres 
religions

20

3

7
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88

74

6119

%
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33 4219 6

34 2734 5

45 844 3
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TeO est l’une des rares enquêtes permettant de mesurer la multiplicité des nationalités 
ou les affiliations religieuses des habitants de la métropole. L’enquête est strictement 
contrôlée par la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).



MERCI DE NOUS AIDER 
À METTRE À JOUR 
CES RÉSULTATS !

DISCRIMINATION ET 
SENTIMENT D’APPARTENANCE

PERSONNES AYANT DÉCLARÉ DES DISCRIMINATIONS
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FRANÇAIS DÉCLARANT QU’ILS NE SONT PAS PERÇUS COMME DES FRANÇAIS

L’expérience des discriminations, quel qu’en soit le 
motif, dépend beaucoup de l’origine des 
personnes, y compris parmi celles nées en France.

Un enfant d’immigrés sur trois a le sentiment d’avoir 
été discriminé dans les cinq années précédant 
l’enquête, soit trois fois plus que les personnes sans 
ascendance migratoire directe. 

Les discriminations sont faibles pour les originaires 
d’Europe et fortes pour les immigrés d’Afrique 
subsaharienne et leurs enfants. Parmi eux, près 
d’une personne sur deux fait part d’une expérience 
de discrimination. 

L’enquête TeO est la seule enquête nationale qui 
renseigne sur les sentiments d’appartenance des 
personnes vivant en France et qui enregistre 
également la façon dont elles pensent être vues. 

Les résultats montrent que les personnes qui ont la 
nationalité française ont parfois le sentiment de 
n’être pas perçues et traitées comme des Français. 

Par exemple, 32 % des natifs des DOM et de leurs 
enfants qui vivent en métropole déclarent qu’ils ne 
sont pas vus comme des Français.

DOM

Asie du sud-est

Afrique au sud du Sahara

Union européenne

Maghreb et Moyen-Orient

Immigrés

Enfant d’un seul parent immigré
Enfants de 2 parents immigrés

Ni immigrés, ni enfants d’immigrés

SELON L’HISTOIRE MIGRATOIRE

%

SELON L’HISTOIRE MIGRATOIRE

Asie du sud-est

Union européenne

Immigrés

Enfant d’un seul parent immigré
Enfants de 2 parents immigrés

Ni immigrés, ni enfants d’immigrés

DOM

Afrique au sud du Sahara

Maghreb et Moyen-Orient
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SELON LE LIEU DE NAISSANCE, DES PERSONNES OU DE LEURS PARENTS
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Retrouvez plus de résultats de l’enquête TeO1 
et toutes les informations sur le projet TeO2 : 

https://teo.site.ined.fr

SELON LE LIEU DE NAISSANCE, DES PERSONNES OU DE LEURS PARENTS


